


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 FEVRIER 2020 
 

CONVENTION LOIRE FOREZ AGGLOMERATION RELATIVE AUX 
DECHETERIES DE SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT ET ANDREZIEUX-
BOUTHEON 
 
 
 
 

Rappel du contexte : 

Avec le souhait de mutualiser les coûts et faire prévaloir les logiques de bassin de vie et de 
proximité plutôt que les limites administratives, Loire Forez Agglomération (LFA) et Saint 
Etienne Métropole (SEM) ont établi une convention d’accès aux déchèteries  d’Andrézieux-
Bouthéon (sur le territoire de SEM), et de Saint-Just-St-Rambert (territoire de Loire Forez) 
depuis 2013. 

La convention en cours s’est terminée le 31 décembre 2019. 

En vertu du principe de proximité des usagers au service, il est proposé de conclure une 
nouvelle convention, afin de maintenir l’accès des usagers ménagers : 

- de Craintilleux, Saint-Cyprien, Veauchette, Bonson, Saint-Just-St-Rambert à la 
déchèterie d’Andrézieux-Bouthéon, 

- de La Fouillouse et d’Andrézieux-Bouthéon à la déchèterie de Saint-Just-St-Rambert. 
 

 

Fondamentaux de la convention d’accès proposée 

 Durée : du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023, avec possibilité de résiliation 

moyennant préavis de 6 mois. 

 
 Modalités financières :  

 Concernant les entrées des habitants de SEM à la déchèterie de Saint-Just-

Saint-Rambert :  

La participation financière sera basée sur le pourcentage de visites de SEM 
par rapport aux visites totales sur la déchèterie de Saint-Just-St-Rambert 
multiplié par le coût annuel de la déchèterie de Saint-Just-St-Rambert (source 
compta coût hors amortissement et frais de structure). La contribution est 
estimée à 115 k€. 

 Concernant les entrées de LFA à la déchèterie d’Andrézieux-Bouthéon :  

La participation financière sera basée sur le pourcentage de visites de LFA 
par rapport aux visites totales sur la déchèterie d’Andrézieux-Bouthéon 
multiplié par le coût annuel de la déchèterie d’Andrézieux-Bouthéon (source 
compta coût hors amortissement et frais de structure). La contribution est 
estimée à 10 k€. 
 

 



 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

une convention avec Loire Forez Agglomération, 

 

- la dépense correspondante sera imputée au budget Déchets en 

fonctionnement, chapitre 011, article 62878 (2014 CCALF 1000), 

 

- la recette correspondante sera imputée au budget Déchets  en fonctionnement, 

chapitre 74, article 74758 (2014 CCALF 1000). 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


